
— vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission du commerce international 
(A7-0078/2012), 

1. approuve la position du Conseil en première lecture; 

2. constate que l'acte est adopté conformément à la position du Conseil; 

3. charge son Président de signer l'acte, avec le Président du Conseil, conformément à l’article 297, 
paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne; 

4. charge son Secrétaire général de signer l'acte, après qu'il a été vérifié que toutes les procédures ont été 
dûment accomplies, et de procéder, en accord avec le Secrétaire général du Conseil, à sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne; 

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux. 

Produits dérivés négociés de gré à gré, contreparties centrales et référentiels 
centraux ***I 

P7_TA(2012)0106 

Résolution législative du Parlement européen du 29 mars 2012 sur la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil sur les produits dérivés négociés de gré à gré, les contreparties 

centrales et les référentiels centraux (COM(2010)0484 – C7-0265/2010 – 2010/0250(COD)) 

(2013/C 257 E/19) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2010)0484), 

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 114 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0265/2010), 

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 8 décembre 2010 ( 1 ), 

— vu l'avis de la Banque centrale européenne du 13 janvier 2011 ( 2 ), 

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 21 mars 2012, d'approuver la position 
du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, 

— vu l'article 55 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires et les avis de la commission de 
l'industrie, de la recherche et de l'énergie ainsi que de la commission des affaires juridiques 
(A7-0223/2011),
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1. arrête la position en première lecture figurant ci-après ( 1 ); 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa 
proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux. 

( 1 ) Cette position remplace les amendements adoptés le 5 juillet 2011 (textes adoptés de cette date, P7_TA(2011)0310). 

P7_TC1-COD(2010)0250 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 29 mars 2012 en vue de l’adoption 
du règlement (UE) n o …/2012 du Parlement européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à 

gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux 

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif 
final, le règlement (UE) n o 648/2012.) 

Prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travail
leurs aux risques dus aux agents physiques (champs électromagnétiques) ***I 

P7_TA(2012)0107 

Résolution législative du Parlement européen du 29 mars 2012 sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2004/40/CE concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents 
physiques (champs électromagnétiques) (dix-huitième directive particulière au sens de l’article 16, 
paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) (COM(2012)0015 – C7–0020/2012 – 2012/0003(COD)) 

(2013/C 257 E/20) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2012)0015), 

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 153, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 
(C7-0020/2012), 

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 22 février 2012 ( 1 ), 

— après consultation du Comité des régions, 

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 7 mars 2012, d'approuver la position 
du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne,

FR 6.9.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 257 E/97 

( 1 ) Non encore paru au Journal officiel. 
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